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ment où un train de 
Tronc traversait la v< 
que, un autre train : 
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JBVDI, Ü f iVEiea 188V LE BILL DE LA MILICE CERTES PROFESSIONNELLESlignes suivantes de la cortestioii* dum 
dance québecquoisede la Pairie au jo i ! fl est v ai 
raient été écrites par M. Larean, obligé de croire la Pairie sur parole 

et qu’on a le droit de ne pas com
prendre coTmamt le général Bou
langer s’y prendrait pour appliquer 

éaime d’une confédération à

suisse, tout cela est bien 
fi est v ai tja’on n’est pas 

Pairie sur parole

leur but. Ed appelantmanquer
l’attention sur ut) biü qui, sans cela, 

t peut être p ssé inaperçu, elles Quelque Chose M. J. GORMAN, LL.B.,
(Successeur de L A. Olivier)
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député de Roavill-'.
“Je terminais ma dernière lettre 

en disant que la législation propo
sée à la chambre, au sujet des em
ployés publics, était une législation 
rétrogade. Le mot n'est pas trop 
fort. Elle est môme împo’itiq 
inopportune, puisque la moitié de 
ces employés appartien au parti 
libéral. Un frappe sur des amis........”

“ Nous le répétons dins aucun 
pays du monde, les employés pu
blics ne sont déclarés inhab its A 
voter dms les élections........ ”

sera
auront servi à démontrer que, dans 
cette circonstance, comme dans 
toutes les autres, Sir A. R.Caron 
n'a obéi qu’à des vues justes et éle 
vées et au souci de la bonne admi-

Si nous avions été disposés à en 
croire la Justice de la semaine der
nière, le nouveau bill sur la milice, 
présenté par Sir A. P. Caron n’au
rait été rien moins que le renverse
ment de tous les principes. Grâce 
à ce bill, le ministre de la milice 
aurait désormais le droit de mettre 
la force armée en mouvement, sous 
prétexte de menaces de troubles 
civils, et de sejlivrer contre ses ad
versaires politiques à des expédi
tions politiques. Qu’on ne croie pas 
que nous exagérions, cela est écrit 
en toutes lettres dans la Justice.

On sera peu surpris, à la lecture 
du bill d’apprendre qu’il n’en est 
rien, mais on éprouvera peut-être 
quelque étonnement, en constatant 
que le bill est précisément le con
traire de ce que supposait gratuite
ment la Justice.

A la suite de l’envoi de troupes 
qui a eu lieu l’an dernier dans le 
comté de Compte», sur la réquisi
tion de l’autorité civile, le gouver
nant a p nsé qu’il fallait prendre 
des mesures pour assurer le paie
ment des frais et celui des volon
taires. il a cru en môme temps— 
et tous les gens sages l’en loueront 
—qu’il n’était pas mauvais de tem
pérer, en exigeant le dépôt d une 
garantie, le zè'.e parfois indiscret des 
magistrats locaux, afin de s’assurer, 
que ces derniers y regarderont à 
«leux fois avant d’exercer le droit de 
requisition, et ne le feront qu’à 
bon escient et dans des circonstances 
d’une réelle giavité.

En conséquence, le ministre de 
la milice a proposé à l’article 30, du 
chapitre 41, des statuts révisés, di
vers amendements empreints d'une 
haute raison et qui peuvent se résu 
mer comme suit :

a Aulr. fois, la municipalité dans 
laquelle les services de la force ar
mée étaient requis, était responsable 
des frais. Désormais, l'officier au
quel cette réquisition est adressée 
ne devra y obtempérer, que s’il a 
reçu le dépôt préalable d’une garan
tie suffisante pour assurer le paie
ment des frais.

b. Une règle aussi étroi'e, coin 
porte nécessairement une exception, 
car on conçoit qu’en cas de trou b'es 
menaçants pour la sécurité armée 
générale, l’action de la force ne 
saurait être arrêtée par une simple 
question de budget municipal. Le 
ministre de la milice pourra donc, 
à titre exceptionnel et lorsque les 
circonstances l’exigeront impérieu
sement, autoriser l’emploi de la mi
lice nonobstant l’absence de dépôt 
préalable.

c. Rappel des hommes qui appar
tiennent aux écoles permanentes, 
pour venir en aide au pouvoir civil, 
offre beaucoup d’inconvénients qui 
sautent aux yeux, not miment celui 
d’interrompre le cours d’études. Il 
est donc décidé, dans le nouveau 
bill, que les officiers,ou les hommes 
occupés dans les écoles permanentes 
ne pourront être appelés à q itter 
leurs quartiers sans une autorisa
tion spéciale du ministre de la mi
lice,

Dans sa séance d’hier, la Chambre 
O immunes, après avoir reçu plusieu s 
bills, en seconde lecture, s’est constituée 
en comité pour examiner le pigeoa 
shooting bill, (Acte concernant la cruau
té envers les animaux de M. Brown.

Ce projet de loi, qui avait pour but 
d'interdire les tirs aux pitreons, a été 
rejeté. L'amende ment proposé par M, 
Tisdale concluant au rejet de la propo
sition étant voté par G8 voix contre 67.

La chambre, en comité, est ensuite 
saisie de la proposition de M. Ellis tjn- 
dant à soumettre les salaires des em
ployés du service civil, à la taxe muni
cipale.

Sir John A. Macdonald ayant

le régime d’une confédération à un 
grand Etat unitaire et centralité 
comme la Francs.
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ni-tration de l’armée.
Quand donc cesiera-t-on de faire 

de la polémique personnelle pour 
discuter de bonne foi les grands in
térêts du pays ?

LE BLE DU MAS1TOBA

Le Canada possède dans le Mani
toba le pays le plus riche et le plus 
avantageux pour la culture du blé 
qui existe sous le soleil.

Non seulement la culture du blé 
y est facile et très profitable mais 
dans les concours agricoles en 
Angleterre le blé du Manitoba a 
remporté les premiers prix sur les 
blés de tous les autres pays, et au
jourd’hui le blé du Manitoba com
mande sur les marchés Européens 
un prix élevé et la vente s’en fait 
rapidement.

La première exportation régulière 
de blé dans la province de Manitoba 
fut faite par MM. U’Gilvie et Cie, 
dans l’année 1877. Cette exportation 
s’éleva à 500 minois ; elle fut expé
dié à Fargo, Dakota, sur des ba 
teaux à vapeur par la Riviè e 
Rouge ; de là par le chemin de fer 
Northern Pacific jusqu’à Duluth ; 
de cette dernière place elle fut 
dirigée à Goderich, Ontario.

Ce fut de cette époque que com
mença à se faire la reputation du 
blé du Manitoba.

Depuis, les exportations ont aug
menté con iuuellement.

Prenant pour point de départ une 
exportation de 500 minois en 1877 
l’augmentation dans l’exportation 
s’est élevée en dix ans, parla réco.te 
de 1887, à 12 millions de minois. 
Ceci démontre que, de la date de la

Nous avons en magasin en
viron 300 différents patrons 
de nouveaux gilets courts 
pour dames. Ce sont tous des 
échantillons pour le commerce 
du printemps, 
peuvent à coup rur en choisir 
un et avoir la dernière mode.

Le bill que M. Mercier a présenté à 
l’Assemblée de Québec, pour autoriser 
le pouvoir exécutif à incorporer les 
pagniee de chemins de fer, par simple 
ordre en conseil, est une vérilable mons
truosité législative.

C’est le renversement de tous les prin
cipes constitutionnels reconnus dans les 
paya libres, et c’est outrager la vérité 
que de chercher à faire cro.re qu'une 
telle législation existe on Angleterre.

Tout au contraire, le parlement an
glais a retenu jusqu'ici, avec u ) soin 
jaloux, son droit de contrôle sur la créa
tion des compagnies de chemin do fer 
ou de travaux publies.

Le gouvernement de Québec, ne peut 
invoquer en sa faveur qu'un seul précé
dent : c’est celai du coup d’Etat, en 
1851, en France.

Lorsque Napoléon III parvint à la 
dictature, le droit do décréter et d’auto
riser les compagnies de chemin de fer et 
de travaux 
chambres,
s’attribua. Encore, l’usurpation parut- 
elle si énorme, môme aux hommes du 

p d’Etat, qu’il fallut pour la consa
crer s’y prendre en deux fois.

Ce n’est pas, dans la con-titution im 
média te aient issue du coup d’Etat, 
mais dans les amendements introduits 
dix mois plus tard, lors du rétablisse
ment de l'Empire, que l’Empereur des 
Français parvint à se faire reconnaître, 
non sans protestation, le droit révendi- 

é actuellement par M. Mercier dans 
province de Québec.
Nous no nions pas que l’exercice do ce 

droit offrirait au ministère et à des amis 
toutes sortes d’agréments. Mais à 
moins que le parlement de Québec ne 
veuille abdiquer, il y réfléchira avant 
de se dépouiller d’une des prérogatives 
les plus essentielle* des représentants 
du pays.

Le Olobe contient une longue 
lettre de M. A. .1. Catlanath, p é- 
aident de la section d* la ligue de 
la Fédération Impérial • de Toronto.

Nous y avons cherché selon no
tre habitude, quelques éclaircisse
ments sur la nature et la portée de 
cette mystérieuse fédéral ion impé
riale. Hélas 1 ce n’est pas encore 
cette fois-ci qua notre curiosité sera 
satisfaite.

M. Ga’taoach déclare que dans la 
p-nsée de ses fond, t^urs la ligue a 
surtout pour but d’etuJier ce qu’il 
pourrait bien y avoir à faire. Si 
les fondateurs en son encore à l’é
tude voilà une question qui n’est 
guère avancée

Le correspondant du Globe ajoute, 
qu’être partisan de la ligue c’est se 
déclarer adversaire de l’indépen
dance ou de l’annexion. Nous nous 
en doutions bien un peu et M. de la 
Pelisse n’aurait pas mieux dit.

Il déclare encore que des parti
sans de la ligne sont d’accord sur 
ce point essentiel et de défendre 
l'unité et l'intégrité de l’empire.

Vo là qui va bien 
ment s’y prend va. t-on pour assurer 
ceite défense ?

A cette question fondamenta 
M. Cattanach, répond qu’on ne s’es 
pas encore occupé de ces détails — 
(idetails est délicieux ! )—Gela devra 
former dit-il l’objet des conférences 
qu’auront entre elles les différentes 
parties de l’empire, si on décide 
qu’il y a lieu de conférer.

Quelques personnes continue, 
M. Cottonach ont parlé d’un parle
ment commun, d’un pouvoir exécu
tif impérial, d’une union commer 
ciale, mais rien de tout cela n’est 
considéré comme essentiel (!!) Et 
l’auteur conclut, eu disan', qu'il 
pense que la fédération devrait s’é
tablir sans que les colonies eussent 
rien à abandonner de leur indépen
dance (!!)

Nous ne sommes pas curieux, 
mais tout de môme nous aimerions 
bien à savoir, comment diable on 
pourra établir une confédération 
sans que les confédérés aient rien 
à lui abandonner des attributions 
qu’ils avaient exercées jusque là 
isolément et qu’il s’agira désormais 
de mettre en commun.

Décidément les partisans de la 
Fédération impériale ne sont pas 
assez explicites. Ou dirait qu’ils 
veulent nous prendre par surprise 
et nous faire acheter chat en poche.

mé l’opinion, que celle proposition de
vrait non seulement émaner du comité 
de la chambre réunie, mais encore avoir 
reçu l’assentiment du gouvernement, 
attendu qu el o tend à imposer un far
deau à toute une catégo ie de 
citoyens, l’Oiatcur appelé à donner son 
avis, a déclaré la proposition hors d'or-

Les dames

Les ayant achetés à la moi
tié des prix réguliers, vu que 
ce sont des échantillons, ce 
qui ne diminue pas leur va
leur, nous pouvons les vendre 
à des prix ridiculement pas.

N. B. — Premiers arrivés 
premiers servis. (Nous ne 
pouvons faire autrement.)

dre

terreur que lui iusnir 
général Boulanger, la Chambre des dé 
putés fiançais», est en train de perdre 
toute bou sole.

L'idé’, d’inteidire à un candidat de 
se présenter dans deux circonscriptions 
A la fuis, est sans p écédent dans les an
nales des peuples corstitutionnolB.

L’idée, de déclarer nulles les voix don
nées contrairement à ces dispositions ; 
et comme conséquence, le droit de dé 
clarer élu celui des deux candidats qui 
n’aurait obtenu qu’une infime minorité, 
équivaut à la suppression du droitélec-

Dans la
C.A.Blunchet

GEO. McLAURIN, L.L.B.
AVOCAT, Etc.

Bureau : 19 rue Elgin, Ottawa

J. P. FISHERpublics, sans lv concours des 
fut au nombre^de ceux qu’il Avocat, Solliciteur, Etc.

IM.IU.I. 0.C|„ C h.n.b.n., „

Agent pon

Quant au bannissement des citoyen 
qui sont sensés aspirer à la dictature, 
c'est purunent et simplement le renou 
vehement do U loi des suspecta. Avec 
une pareille loi, il n'y aura 
mais, un candidat à la prési

mais com-
11
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AVOCAT, SIILUCITKIB. BIC.pa«, d« or- 
dcncc do lu 

République qui puisne éehapper à l’exil.
D’aussi folles démonstrations ne peu

vent qu’achever de discréditer la majo
rité républicaine et font les affaires du 
général Boulanger

premiè.e exportation, c’est-à-dir^, 
dans un intervalle de dix ans, la 
quantilé de blé exporté a été de 24,- 
UU0 fois plus considérable que celle 
de 1877.

Voici quelques ch fin s qui mon
trent l’augmentation graduelle de 
l'exportation.

En 1882, la maison O’Gilvi*, de 
Winnipeg, eut dans ses moulins 
400,1)00 minois ; en 1883, 650,000 ; 
en 1884, 1,0 JO,000; en 1885, 1,250,- 
000. La plus grande par ie de ce 
blé fut exporté dans l’Est, partie en 
blé et en farine.

L’annéi 1887 fut l’année d’abon
dance pour ie commerce du blé au 
Manitoba, la récolte s’éleva à 14,- 
000 000 de minois.

Daprès les statistiques fournies 
par la chambre de commerce de 
Winnipeg, le Manitoba a expo té 
au 1er août 8,500,000 minois ; à la 
même date, eu fari ie, 1,900,000 
nota. Le nombre d’acres semés en 
blé, en 1887, était de 432,100, et la 
moyenne du rendement fut de 32 à 
35 miuots de l’acre.

Ou a expoite en plus en 1887 
1,000,000 miuots d’avoine et 350,00( 
nnnots d’orge.

La valeur des céréales exportées 
jusqu’au 1er juillet 1888, fut comme 
suit : blé, $4,675,000 ; farine et ré 
sidus des moulins. $1.250,000 , 
avoine et farine d’avoine, $280.000 ; 
orge, $140,000; ce qui forme un 
total de $6,465,000.

Les rapports de la récolte de cette 
année, c'est à dire 1889-89, ne seront 
complétés qu'au 1er août ; on peut 
cependant dire d’avance qu’elle n’at- 
temdra pas les résultats précédents. 
Gela est dû, en grande partie au 
printemps tardif de l’an dernier.

L'Ouest Canadien duquel nous ex 
trayons ces chiffres nous apprend 
qu’un grand nombre de vieux co
lons qui, depuis plusieurs années 
cultivaient la même é'endue de 
terrain ont labouré de 10 à 15 acres 
de terre neuve, ce qui, avec les prix 
élevés qui ont été payés pour le blé, 
sera de nature à encourager les 
cultivateurs à faire une semence 
plus forte au printemps.

présager qu’il y aura 
20 millions de miuots

— UURBAL I —

Ontario «flamber», Oll.waj;

STtWAHT, CHfllfSlill & GOOFflEï
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AgeuU pour ia Cour .Suprême et le farlemeut

Clmbris Union, 14ro Jloblft, Ollm, OoL
McLeoü Stkwart F. il. Crrvslrr

J. J. Godfrey,

En répot hc à uno question poaéc, 
hier, à la Chambre par .Vi. E-lgar, 1 bon. 
Mackenzie Bowell a répondu que “la 
première échéance des il irêts sur les 
$15,000,000 que le gouvernement a 
garantis en 1888, i-ur obligations du 
chemin de fer Gnuadien Pacifique, tom
bait le 1er janvier dernier; que la 
somme totale do ces intérêts, s’élevant 
à $‘267,500, avait été intégralement 
payée fur la compagnie, sans que le 
gouvernement fut appelé à débourser en 
centin pour faire honneur à ta garan

Colonie de Terrenenve.
AUXEncore une demande de modification 

du tarif I 11
M. Platt propos ira, vendredi pro- 

“ Qu’il est expédient (sic) d’abc-

VALIN A CODEENTREPRENEURS DE CHEMIN DE 1ER A vocal». Solliciteur», Etc.
BLOC LOAN, MUE SVAKKS

vib-à-via l’JIotei ituescll.lir les droits de douane, sur tous les fils 
et ficelles employés dans la fabrication 
des filets servant à la pêche du poisson 
blanc et du hareng dans les eaux inté
rieures du Ganada, et déplacer ces arti
cles sur la liste des marchandises en 
franchise.”

Le Gouvernement de Terrencuve solliut-i 
pour la construction et la 

mise en opération «l'une ligne de chemin de 
fer dans la Colonie d environ ‘250 milles 
de long, les dites soumtsaio is devant être 
adressées au 8ec*rlaire Colonial, St. .I*au 
Terreneuve, qui Ica recevraju.-qu’au 15 ème 
jour de mars, 1889.

Toutes autres informations et 
téa de même que les con titi 
contrat peuvent être obtenues sur applica
tion faite à M. O'Connor and Hogg, Procu
reur, Ottawa Ont.

des soumissions

Bradley & Snow
R. A. tiRAtii.NlLe Mail et eon oracle M. G. W 

Stephens, qui proposent de remettre le 
gouvernement de la province à l’arche
vêque .du Québec, eu ajoutant railleuse
ment qu’il n’y aurait rien de changé, 
semblent ignorer, co qui est pourtant dv 
notoriété publique, que depuis deux 

ti national est au pouvoir 
, Mercier et Son Emi-

temiw0, avec ,,rivilôge de
1111- Argent ;«t pi 

iiubourser eniaucun

On annoncj que M. Clément Danse- 
reau, secrétaire de, la rédaction de 11 
Presse do Montré il quitte ce journal 
pour occuper à Ottawa un poste officiel.

GüiXDRY & POWELL
Avocats, Solliciteurs, Etc. 

Agents pour i. a Cocu Suprême 
DEPARTEMENTS.

! ?Pritchard & Andrewsque le par 
à Québec, M 
nonce le cardinal Taschereau ne s’en
tendent pas précisément comme les 
deux doigts de la main.

Go que c’est pourtant que do parler 
des choses qu'on ignore et do n’ô re 
plus comme M. G. W. Stephens qu'un 
politicien en disponibilité

Bureau : 25 rue Sparts, eu face de i’Hotei RussulC’est M. Joseph Pope, secrétaire 
particulier de Sir John A. Macdonald 
qui a obtenu le premier prix dans le 
concours ouvert à Québec sur l’éloge 
de Jaoques-Garlier. Ce prix offert par 
Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur 
Angers consiste en une médaille d’ar
gent.

SI vous roules taire K'ampe* en Caout
chouc, Sceaux, E lam
pes pour datea et pour 
étiquettes.
Chèque" et Billets en 

cuivre et en acier,

Mémorlala.
Outillage pour Reli

eurs, Rouleaux, etc. 
Ktampes en acier.

L'Empire relève avec raison, la 
mauvaise foi du Globe cherchant à 
faire croire à ses lecteurs, 
droit d'exportation sur les 
est supporté par les marchands ca 
nadiens

1 faudrait cependant s'entendre 
une bonne fois. Lors que les libé
raux attaquer! le tarif, ils soutien 
nent—et ils ont raison dans la plu
part des cas—que les droits de 
douane sont supportés par le con
sommateur et non par le marchand 
étranger.

Si cette doctrine est vraie c’est 
donc le consommateur américain 
qui paie le droit d'exportation sur 
les billots. Les droits de douanes 
ne peuvent pas être supportés tantôt 
par le consommateur et tantôt par 
l’étranger, selon que cela fait les 
affaires du parti libéral de soutenir 
l’une ou l’autre thèse.

Arthur W. Uuuury. F. C. PowelLRepim toi Balances 

INSPECTER «POIDS
DENTISTjEKIE

ElECANTS ATELIERS DE DENTISTE A ILL
billots

■tien d'égal ottaw»
B. S Sleckhon e, dentiste, 

diplômé du collège de Howard. Boston, 
licencié pour la Province de Québec 
vient d ouvrir d’éléganta ateliers de 
dentiste sur la rue Principale, à Hull 
en lace du bureau de Poste, où il s<! 
tiendra continuellement.

Ailes ches le eous-

Sous diverse ligure, urbro, flamme, lunUune, D'après une dépêche adressée à la 
' décret du président Carnot, 
ugrnu i v.ent d’être 

officier de l’ordre national de la 
d’Honnour.

Patrie t 
M. H. PllITCHAtlD HT ANDREWS£la guerre déclarée au tarif par les 

députés libéraux est comme le Protéc 
de la fable. Elle revêt les formes les 
plus étranges.

Eu voici une qui relève de la mau- 
" vai.se plaisanterie.

M. Edgar a présenté un amendement 
au bill contre les combinations.

LA GRAVEURS EN GENERAL
-----No. 175 RUB SPARKS-----

A VIS est par le présent donné qu’appli- 
A cation sera faite à la prochaine sessi >n 
du Parlement de la Pui-aance du Canada 
pour un acte incorporant une i ompagnie 
devant être connue comme THE OTTAWA 
HIVER BRIDGE COMPANY et dont 
but est de maintenir, ériger et mettre en 
opération un pont sur la rivière Ottawa de 
ou à quelque point piès de RocklifTe, dans 
la vicinité de la cité d’Otlawa, dana la pro
vince d’Ontario, à un autre point de la pro- 

îce de Québec, lequel pont devra servir 
aussi bien an passage des trains de chemins 
de fer qu’à celui des autres véhicu es, aux 
piétons et au trafic généralement avec pou
voir de prélever des taux «Je péages tels 
qu’approuvée par le Gouverneur Général en 
conseil pour le passage sur le dit pont de 
tous piétons, chevaux et autres animaux, 
trains de chemins de 1er, voitures et antres 
véhicules et aus.-i avec privilège de bâtir, 
construire, maintenir et mettre en opera
tion une ou plusieurs lignes de chemins de 
fer reliant à ce pont toutes lignes de che
mins de 1er existantes ou à faireeaur chaque 

de la rivière.
n date du 12e jour de décembre, 1888.

TAYLOR Mo V KIT Y, 
Solliciteur pour les applicants

La dépêche que nous avons publiée 
la semaine dernière, concernant la dis 
tribution des $400,000 des Jésuites, 
parait aujourd'hui confirmée.

F. F. LEMIEUX
A'Siprêmel l°'pnr|’ elC* Agdllt Pouf 

meute publics.
74j Rue S, ai ks, Ottawa

ia CourLorsque l'existence d’une combina 
lion aura été reconnue sur des objets 
employant des matières prinoièrvs in
troduites au Canada pour une valeur 
de plus do $200,000, ces matières pre
mières seront de plein droit et sur la 
tieulc constatation de 
coalition admises en franchise de douane.

Pour une jolie idée, voilà une jolie

t
BurtauI TRAVERS LES JOURNAUXIl s’agit, on le voit, d'une loi de 

prudence et de bonne administra
tion au premier chef. Que lui re
proche donc la Justice, et sur quoi 
ce journal peut il se fonder pour 
dire ; “ La loi sur la milice n’était 
qu’inutile, on veut la rendre nuisi
ble?”

La Justice peut faire de l’esprit 
tout à son aise, en disant que l’ar
mée a été mise sous les armes en 
1885 pour aller fomenter une insur
rection dans le -Nord-Ouest. G’est 
moius fin que du Rochefort, mais 
c’est de la polémique de l’école de 
la Lanterne. Elle ajoute que plus 
récemment l’armée a été employée 
contre de malheureux ouvriers cou
pables de n’avoir pas été payés par 
MM. Yws et Cie. A quoi tendent de 
pareils insinuations ? Notre confrère 
qui se pique d’être national et qui 
a passé jusqu’ici pour un fougueux 
autonomiste, veut-il rayer de la loi 
le dre il conféré aux magistrats lo
caux de requérir la force armée, en 
cas de menace d’émeute ou de vio
lation de la paix ? La proposition 
serait étrange et inattendue. Mais 
dans celte hypothèse, elle devrait, 
p3ur être juste, s’en prendre à la 
loi qui a organisé ce droit de réqui
sition. et non pas au ministre qui 
propo e précisément de l’amender 
pour t oumettre l’exercice de ce droit 
à cert unes garanties nécessaires.

La haine et la rancune sont mau
vaises conseillères. Quelques poli
ticiens, ceux-là même qui, il y a 
quelques années, prônaient le plus 
haut Sir A. F. Caron et qui ont de
puis lors changé d’opinion et de 
pirti, veulent, de parti pris, que 
t iut ce qui provient du ministre de 
la milice soit mauvais. Des atta
ques aussi injustes, ne peuvent que

Dr FISSIA ULT
I*e Courrier du Canada fait une 

excellente campagne sur la situa
tion financière créée à la nrovince 
de Québec par l’administration iibô 
raie. <~

Nous régi étions de n’en pas po «- 
C'est une

------dentiste____
COLN des RUES RIDEAU

------1TTAXVA-------

l’existence de lu
et SUSSEXTout fait 

cette année 
de blé à exporter.

Le court ex 
de faire des r 
l’Ouest Canadien, fait voir à nos 
compatriotes que ce n’est 
raison que nous piêchoos 
lion au Manitoba.

Nous voudrions que notre natio
nalité eut sa part du bel héritage 
qui attend le colon de cette pro-

La GazettCy dans u i article fort 
étudié, exprime l’avis que les combi 
nations autrement dit coalitions de 
patrons, sont le résultat fatal de la 
concurrence, 
puisse les proscrire.

Elle pense qu’il vaudrait mieux 
les admettre et les règ ementer lé
gislativement et croit, que la publi
cité de leurs Iran actions et le con 
truie auquel edes seraient boum ses, 
profitaient au pays

Heures de bureauIdée. de 9 à 5 heures.
D’après le projet de M. Edgar co ne 

fierait plus lo parlement qui détermine 
rait les droits de douane. Il suffirait 
que deux personnes se coalisassent pour 
qu’il leur fut permis de décréter indi
rectement que telle marchandise jusque 
là soumise aux droits eu sera exemptée.

Il est heureux que la proposition de 
M Edgar ait peu de chanco d’être ad
mise par la chambre ; car nous plain
drions le ministre des finances qui 
condamné à préparer dans de telles con 
dit.ons un budget en équilibre.

posé que 
îehesses

nous venons 
agricoles de Mme LETCH, 435 me Wellington

Age.ice pour la vente des coisets dits 
* atisl et autres genres.

Linge de corps confeXAinnè s

voir citer des extraits 
démonstration qu’il faut lire en en- Elle doute qu’on

is sans 
•migra sur commands

Le Free Press va jusqu’à dire que 
le discours prono ne-, a va il hier, 
par Sir John A. Macdona'd a été ac
cueilli IToidement et applaudi A 
contre cœur par la majorité.

G’est un peu trop fort.
Nous tenons de plusieurs députés 

libéraux, que leur avis est que le 
premier ministre s’est surpassé ; et 
les adversaires politiques de Sir 
John A. Macdonald ne d 
pas avant hier, au sortir de la séan
ce, l’impression profonde que leur 
avait causée le discours du vieux 
chef.

côté
E.

A CHKTKZ VOTKK FAIN,
ff 7-i ia Boulanger.e Union
D. Lt.li, i» OFneu.ro. FdiTÏ s culs " 

216-KUB UALHOUSIB-216

TARTA8, PAIN UKLa Patrie explique comme il suit 
le Boulangisme :

“ Etre boulangiste ne veut pas 
dire être impérialiste, moruachis- 
te, autoritaire, etc., cela veut dire 
partisan d’un légi.nese rapprochant 
de la forme dirigeante des Etats- 
Unis.

Le Général Boulanger entraîne 
à sa suite un grand nombre de par
tisans,vrais répub icains de ia veille 
qui rêvent de donner à la France, 
une forme de gouvernement essen
tiellement républicain, avec un pou- 
voirexécutif responsable, dégagé de 
de toutes les fantaisies parlemen-

“Si Boulanger visait à autre chose, 
c’est à-dire, â un gouvernement 
autoritaire, à une direction dictato
riale, il serait de suite abandonné 
par les deux tiers de tes pa «sans 
actuels.”

“U est trop intelligent, trop avisé 
pour essayer de faire revivre les 
vieux systèmes gouvernementaux ; 
il cherchera à acclimater en France 
la responsabilité dans la Présidence 
de la République, 
pratique si bien 
d’Amérique, ou bien le r f rendum 
su sse, oui obtient de si beaux ré 
sultats dans la républiqu * du cen re 
de l’Europe.

“ Ce sont là des efforts louables 
que tous les vrais patriotes doive t 
encourager.”

Le régime a néricaio, le Roferen-

T E SOUSSIGNE a ouvert un nouveau 
±J magasin de £ouvwmtéa ei de Tail
leur au numéro 88|, rue Lyon et est pré
paré à vendre à bien bon marché et à don
ner satisfaction à tous.

NECROLOGIE

Vendredi dernier, noos annoncions la 
mort de Madame Mathias Déry, arrivée 
à la résidence de son beau-frère, le 22 
courant, après une maladie de sept mois. 
Dimanche après midi avaient lieu, à U 
Basilique, les funérailles de la regrettée 
défunte. Les dames de la Congiéga- 
tion de S te. Anne, dont elle misait 
partie, ont assisté en corps à ses funé 
railles.

Madame Déry a succombé à cette 
terrible maladie qui ne pardonne pas, 
la consomption pulmonaire. Malade 
depuis sept mois, elle avait généreuse
ment fait le sacrifice de sa vie et ses 
derniers moments ont été ceux d’une 
véritable chrétienne.

Madame Déry était encore dans la 
fleur de l’âge, et au moment où la vie 
paraissait s’ouvrir heureuse pour el'e U 
mort est venue la frapper Elle était 
mariée depuis neuf mots seulement. 
Cette mort plonge dans le dîwil non sen- 
ment un mari ép'oré, mais encore un 
nombreux cercle de parents et d’amis 
dévoués et sincères auxquels ses char
mes, ses talents et son amabilité de 
caractère l’avaient rendue chère.

Mais Dieu qui l’a rappelée de ce 
monde lui a sans doute donné, là-haut, 
une meilleure place et des joies plus 
pures que celles de la terre.

Nous offrons à M. Déry et à toute la 
famille de la défunte nos plus sincères 
condoléances et l'expression de nos plus 
profondes sympathies.

Notre journal pêchait hier par la cor
rectioni typographique

milu u des omissions de mots et 
des coquilles qui sont hélas ! inhérentes 
au journalisme, il nous faut relever 
celle qui nous fait dire que dans son 
discours, Sir John A. Macdonald était 
en joie et m verve Le texte vrai disait 
en voix et en verve.

Il est de fait, que dans ?a merveilleuse 
réponse à M. Lauriur, Sir John >. 
Macdonald semblait avoir retrouvé 
toute l’ardeur et toute la sonorité de 
voix de sa jeunesse.

îssimulaientAu W*. B. BRADLhY,
88$ run Lyon. JOHN KERRIGAN

PLOMBIER SANITAIRE

No 106 Rue LYON, OTTAWA

ETABLISSEMENT DE TAILLEUR

Habil emenls de m «fleurs faits et répa
rés. Satisfaction garantie

A. DAOL'ST, lailleur, 
Nicholas, Ottawaquelque peine a se con

soler de l'affaire Figott, mais il est 
obligé de convenir que l’enquête 
est à v vau. Veau.

Voici en quels termes il exprime 
son désappointement 

“ A ia instance où nous sommes, 
lorsque l’on repasse toutes les cir 
constances de la cause, il p rail 
incompréhensible que les directeurs 
du Times, guidés par des avocats 
habiles, puissent avoir eiê si com
plètement joués par une cam lie 
dont le caractère apparaissait si 
clairement. On ne peut mettre en 
don e la bonne foi du Times car h s 
conséquences de sa défaite sont trop 
grande.-, mais son aveugle simpli- 

en présence d’un serpent 
comme P gottest unique dans l'his
toire du journalisme.

Le Mali a No. 18 rue
jun 9 la J. STEWART

Arpenteur provincial et ingénieur civil 
bureau nucleus cl lu uburmacin ’ CartbjT, 3M rue AtiLLLNam™ u'cLw^TOUJOURS IN MAGASIN,

TOUTES SOUTES OB

SAUCbSES ET BOUDINS
— 1 et ee A#t*U rbes

CHARLES MICHON,
Etal No. 3, Marché by.

WALKER MclXAN & BLAOU ’On s’attend à un assez vive discus
sion, à la Chambre, à l’occasion de la 
motion dont M Barron, MP., a donné 
avis et qui tend à faire produire les 
pièces relatives au non-désaveu du bill 
des Jésuites.

AVOCATS

ÎTÎvL,<Ye.re.er*» Are*«s P ila 
taire», Notaire». Ele.. K te.

No. 34J RUE ELGIN, OTTAWA. 
(Devant le Russell'.'

Sollicitée

------POUR LA------
Fleure, les Malus, 1» Peau et le 

Teiet en general
Crime d* Miel et «l'Amende de Binds, Gelée 

de Concombres et des Rosea 
de Molodei

Un assortiment complet et nouveau des ar- 
tides de toilette ci-deeeus ve

nant d'être reçu.

Le ministère Salisbury, qui est en ce 
moment empêtré, a cherché à se tirer 
d’affaire, en annonçant, hier, à la Cham
bre des Communes d’AugLtcrrc, qu’une 
demande d extradition allait être lancée 
contre Pigott

Malgré tout, le gouvernement an 
glais ne se lble pas m nacé de voir 
Pigott de sitôt, car il est à peu près 
certain, que son cas sera considéré 
comme une affaire politique et que l'ex
tradition ne sera pas accordée,

N*îBü

1 cerdee et * de hêtre ont été eciéee per en 
homme, en 9 h farm de tempe. Dee centaines 
de pereennee ont eclé de 5 à 6 
Jour. C’eefesm 
mier et hûcheion

comme cela se 
aux Etat -Uniscité

1 '¥
R. h. McCORMICK

CHIMISTE ET DROGUISTE

75-RUE SPARKS-75
’ ce dont chaq 
tn. Le premte

t”®Encore une proies talion contre le 
bill volé par la chambre de Québec 
pour priver les employée publics 
du droit de vote.

D'après le Journal de Qvébec, les

dans votre voisinage voae aeeurera l’agence, 
de droit à peyer, none fabriquons dans le 
aada. Ecrives, pour avoir le Catalogue Illustré^ 
envoyé GRATIS à tons. «B
A ad mes FOLDING

Prescription pour
préparées avec soin 

Communication téléphonions;

médecins et familles
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